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RÉSUMÉ ET SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS 

La ministre des Transports, Mme Julie Boulet, revenait à la charge en décembre dernier, en déposant le 

projet de loi nº 71, modifiant le Code de la sécurité routière ainsi que d’autres dispositions législatives. 

Le projet de loi nº 71 vise une fois de plus l’implantation d’une sanction administrative pour la conduite avec 

un taux d’alcoolémie supérieur à 50 mg par 100 ml de sang. L’Association des restaurateurs du Québec 

(ARQ) continue de croire que ce n’est pas une telle mesure qui permettra de diminuer le nombre de morts 

sur les routes causés par l’alcool au volant. 

L’ARQ est fortement impliquée dans ce débat depuis plusieurs années. Elle a notamment participé aux 

consultations publiques qui ont eu lieu à ce sujet en l’an 2000, de même qu’en 2007 lors de l’étude du 

projet de loi nº 42. Dans le mémoire qu’elle déposait alors, elle avait fait état de plusieurs faits : les 

Québécois boivent surtout de façon modérée en mangeant ou à l’occasion d’une célébration, et non dans le 

but de s’enivrer; le bilan routier ne cesse de s’améliorer au Québec en ce qui concerne les accidents 

impliquant de l’alcool; les restaurateurs savent qu’ils ont une responsabilité face au service d’alcool et 

n’hésitent pas à offrir différents programmes de raccompagnement. 

L’ARQ avançait également que le gouvernement ne visait pas la bonne cible en abaissant le taux 

d’alcoolémie à 0,05, car cela toucherait une majorité de gens qui boit de façon responsable, alors qu’il 

devrait plutôt concentrer ses efforts sur les gens qui causent le plus d’accidents, soit ceux qui conduisent 

avec un taux d’alcoolémie supérieur à la limite permise actuellement. Finalement, l’impact financier qu’une 

telle mesure aurait sur l’industrie de la restauration avait aussi été abordé, les restaurateurs craignant une 

baisse d’achalandage marquée, les gens préférant cuisiner eux-mêmes à la maison tout en s’offrant leur 

bouteille de vin en toute tranquillité.  

Tous ces arguments sont encore et toujours d’actualité. L’ARQ apporte aujourd’hui d’autres éléments 

soutenant son opposition au projet actuel. 

L’ARQ croit fermement que cette mesure est inutile, contreproductive et inefficace, car le Québec observe 

déjà une amélioration spectaculaire de son bilan routier. L’année 2009 constitue en effet une année record 

quant au plus petit nombre de décès que l’on ait connu sur nos routes, même chose en ce qui ce qui 

concerne le nombre de décès où l’alcool était impliqué.  

Les dernières statistiques confirment une fois de plus que ce n’est pas dans la catégorie des conducteurs 

avec un taux d’alcoolémie entre 0,05 et 0,08 qu’il y a un nombre significatif de décès (5 personnes en 2007) 
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reliés à l’alcool, mais bien dans celle où les conducteurs avaient plus de 0,08 d’alcool dans le sang  

(65 personnes). Aussi, selon les rapports du coroner, quatre des cinq décès où les conducteurs affichaient 

une alcoolémie entre 50 et mg par 100 ml de sang, avaient pour cause principale un autre facteur que la 

présence d’alcool (fatigue, vitesse, conditions routières, etc.) Nous pouvons donc en conclure que même si 

la possibilité d’une suspension administrative avait fait en sorte que ces conducteurs avaient eu un taux 

d’alcoolémie inférieur à 0,05, ces décès n’auraient sans doute pu être évités. 

Il a été démontré que le moyen le plus dissuasif pour lutter contre l’alcool au volant est la perception du 

risque d’être arrêté. Mais voilà, les contrôles policiers ne sont pas assez fréquents par manque d’effectifs et 

les gens n’ont pas peur de se faire intercepter lorsqu’ils prennent le volant avec un taux d’alcoolémie  

au-dessus de la limite permise actuellement, soit au-delà de 0,08. Abaisser la limite légale ne ferait 

qu’augmenter le fardeau des policiers, qui n’arrivent déjà pas à faire respecter la loi actuelle, faute de 

moyens. 

On dit qu’imposer une suspension de 24 heures du permis de conduire est une mesure simple, efficace et 

peu coûteuse. Or, en examinant ce qui se passe en Ontario, il nous apparaît qu’il en va tout autrement : 

suspension du permis; avis de suspension; envoi du permis au ministère des Transports par les corps 

policiers; avis de rétablissement; permis de conduire temporaire; acquittement d’une amende au Bureau 

d’immatriculation; nouveau permis envoyé par la poste. Ne retrouve-t-on pas là tous les ingrédients propres 

à la mise en place d’un monstre bureaucratique coûteux à l’efficacité douteuse? 

L’argument mensonger que seul le Québec tire de l’arrière en matière de prévention d’alcool au volant 

parce qu’elle est la dernière province canadienne à ne pas imposer de sanction à partir d’un taux 

d’alcoolémie de 0,05 ne tient pas la route. Le Québec affiche un bien meilleur bilan routier que plusieurs 

provinces qui appliquent déjà le 0,05. La Saskatchewan, qui a le plus bas taux d’alcoolémie permis au 

Canada, soit 0,04, obtient la pire note quant au nombre de décès par habitant en ce qui concerne l’alcool 

au volant. Le Québec se classe au 5e rang sur 10. Concernant les infractions pour conduite au-delà de la 

limite permise au code criminel (0,08), le Québec fait encore mieux, ayant le 2e meilleur taux juste après 

l’Ontario. 

Pour toutes les raisons décrites précédemment, l’ARQ croit que l’abaissement du taux d’alcoolémie à 0,05 

n’est pas la bonne solution pour améliorer le bilan routier québécois. 
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L’Association des restaurateurs du Québec recommande donc une nouvelle fois  :  

Recommandation 1 

De ne pas procéder avec la mesure touchant l’alcoolémie entre 50 et 80 mg d’alcool par 100 ml de sang 

proposée dans le projet de loi nº 71. 

Recommandation 2 

De cibler les conducteurs les plus dangereux, soit ceux conduisant avec un taux d’alcoolémie supérieur à 

la limite actuellement autorisée. 

Recommandation 3 

D’augmenter de manière significative les contrôles policiers pour faire croître la perception que l’on peut se 

faire arrêter si l’on conduit après avoir bu plus que la limite permise. 

Recommandation 4 

De soutenir et d’encourager le développement de services de raccompagnement à l’année, et ce, dans 

tout le Québec. 

Recommandation 5 

De rendre obligatoire la formation certifiée Action Service à tout détenteur de permis d’alcool trouvé 

coupable d’une infraction touchant la consommation excessive d’alcool dans son établissement, 

notamment s’il est démontré qu’il a contrevenu à l’article 109.3 a) de la Loi sur les infractions en matière de 

boissons alcooliques interdisant de servir de l’alcool à une personne en état d’ivresse. 
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L’ARQ, À VOTRE TABLE DEPUIS 1938! 

Fondée en 1938, l’Association des restaurateurs du Québec (ARQ) est le plus ancien et le plus important 

organisme à regrouper les propriétaires de restaurants et les gestionnaires de services alimentaires au 

Québec.  

L’ARQ compte dans ses rangs près de 4 200 membres corporatifs exploitant plus de 6 500 établissements 

au Québec, et ce, de toutes les catégories, dans toutes les régions. Ces entreprises ont généré, en 2008, 

des ventes totalisant au-delà de 5 milliards de dollars, soit plus de 50 % du chiffre d’affaires total de 

l’industrie au Québec. 

Organisme sans but lucratif, l’ARQ a pour mission de fournir aux restauratrices et restaurateurs membres 

dans l’ensemble du Québec des services complets d’information, de formation, de rabais, d’assurance et de 

représentation gouvernementale. 

Depuis 72 ans, l’ARQ assure un rôle de promoteur et de protecteur des intérêts de l’industrie de la 

restauration québécoise. Bannissement de l’usage du tabac dans les restaurants, plan de lutte à l’évasion 

fiscale et formation en hygiène et salubrité alimentaires sont au nombre des importants dossiers dans 

lesquels l’ARQ a joué ou joue encore un rôle actif. 

En matière de service responsable d’alcool, l’engagement de l’ARQ n’a pas à être démontré : 

• En 1991 : lancement du Programme de prévention de la conduite avec les facultés affaiblies 

• En 2002 : appui du programme Action Service d’Éduc’alcool 

• En 2006 : adhésion au Code d’éthique de l’industrie québécoise des boissons alcooliques 

C’est donc à titre de porte-parole d’une industrie de premier plan que l’ARQ participe à cette consultation 

générale et aux auditions publiques sur le projet de loi n° 71. 
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L’INDUSTRIE DE LA RESTAURATION QUÉBÉCOISE EN CHIFFRES 

La restauration au Québec c’est1 : 

… un chiffre d’affaires de plus de 9,5 milliards de dollars; 

… plus de 18 000 établissements; 

… plus de 192 000 emplois; 

… près de 731 millions de dollars en taxes de vente perçues pour le gouvernement du 

Québec; 

… près de 10 millions de dollars payés en impôts sur le revenu des entreprises; 

… plus de 15 millions de dollars payés en permis auprès du MAPAQ et de la RACJ; 

… des achats de produits alimentaires pour plus de 2,7 milliards de dollars. 

 

La restauration au Québec c’est principalement des petites et moyennes entreprises gérées par des 

hommes et des femmes passionnés œuvrant dans toutes les régions du Québec qui ont été 

durement touchés par le ralentissement économique : 

• de janvier à octobre 2009, le chiffre d’affaires du secteur de la restauration a stagné, avec une 

croissance anémique de 0,1 %; 

o pour la même période, le sous-secteur des restaurants avec service complet a subi une 

décroissance réelle de 1,1 %;  

• en 2009, il y a eu près de 18 000 emplois perdus dans le secteur de l’hébergement et de la 

restauration, soit une diminution annuelle de 7,6 %; 

• de janvier à novembre 2009, il y a eu 265 faillites en restauration au Québec, ce qui 

représente 47 % de toutes les faillites du secteur au Canada; 

• de 1999 à 2008, les ventes réelles moyennes par établissement du sous-secteur des 

restaurants à service complet ont chuté de plus de 16 %. 

                                                      
1 Données de 2008 
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INTRODUCTION 

Encore aujourd’hui, l’Association des restaurateurs du Québec (ARQ) comprend la volonté du 

gouvernement du Québec de vouloir rendre nos routes plus sécuritaires. Nous supportons également l’idée 

que de nouvelles mesures doivent être mises en place. Cependant, nous ne sommes pas d’accord avec les 

moyens privilégiés par le projet de loi nº 71 pour y arriver, plus particulièrement ceux visant à imposer une 

sanction administrative aux personnes prises à conduire une automobile avec un taux d’alcoolémie entre  

50 mg à 80 mg par 100 ml de sang. 

L’ARQ continue de croire que l’on fait fausse route en voulant apporter une telle modification au Code de la 

sécurité routière afin d’être au même diapason que les autres provinces canadiennes.  

Force est de constater que les arguments visant à appuyer notre position sont aujourd’hui exactement les 

mêmes que ceux que nous avions avancés dans le mémoire que l’ARQ avait déposé, il y a deux ans à 

peine, lors de la commission parlementaire sur le projet de loi nº 42 : 

• Les Québécois sont surtout des consommateurs de vin et de bière, qu’ils prennent le plus souvent en 

mangeant, pour célébrer un événement heureux. Nous sommes loin de la consommation de 

spiritueux en grande quantité dans le seul but de s’enivrer. Il nous est permis de constater que les 

Québécois ont une relation intelligente avec l’alcool. 

• Le bilan routier québécois s’est grandement amélioré au cours des dernières années en ce qui a trait 

aux accidents impliquant l’alcool. Le Québec fait même meilleure figure que certaines provinces où le 

taux d’alcoolémie permis est déjà à 0,05 ou moins. 

• Les restaurateurs sont, bien sûr, des gens d’affaires, mais à la base ce sont des êtres humains qui 

ont à cœur la sécurité de leur clientèle. Ils sont conscients de la responsabilité qu’ils ont et n’hésitent 

pas à s’impliquer pour offrir différents programmes de raccompagnement, tels que Nez Rouge, 

Tolérance Zéro, etc. Plusieurs détenteurs de permis d’alcool font également suivre à leur personnel le 

programme Action Service dans le but d’assurer un service d’alcool responsable dans leur 

établissement. 

• En visant les automobilistes qui auraient entre 0,05 et 0,08 d’alcool dans le sang, l’ARQ croit que le 

gouvernement rate la cible. En 2007, cinq conducteurs décédés présentaient un taux d’alcoolémie 

entre 0,05 et 0,08, soit 6,3 % des décès où l’alcool est impliqué. En revanche, 65 conducteurs 
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décédés avaient un taux d’alcoolémie supérieur à 0,08, ce qui représente 82,3 % des décès où 

l’alcool a pu joué un rôle! L’ARQ estime que les efforts de l’État doivent être dirigés aux bons 

endroits. 

• Avec le 0,05, on vise la grande partie de la population qui boit de façon responsable et modérée. Les 

femmes devront, dans la plupart des cas, se limiter à une seule consommation; les hommes à deux. 

C’est ainsi dire qu’un couple qui voudrait prendre une bouteille de vin en consommant un bon repas 

au restaurant ne pourrait plus le faire avec la paix d’esprit, craignant dépasser la limite de 0,05. 

• Une telle modification de la loi entraînerait sans contredit des impacts financiers pour les 

restaurateurs. Bien sûr, les ventes d’alcool diminueraient, mais la principale crainte est la baisse de 

fréquentation des restaurants. Nous craignons que les gens finissent par rester chez eux, préférant 

s’acheter une bouteille de vin à la SAQ (toujours en promotion) et cuisiner eux-mêmes leur repas, 

afin d’éviter de se retrouver dans une situation fâcheuse à la sortie du restaurant. 

Ce qui précède prend encore tout son sens. À un point tel que nous aurions pu déposer l’intégralité de 

notre mémoire de 2007. 

Mais voilà, puisqu’un autre débat est soulevé sur l’idée d’abaisser le taux d’alcoolémie pour conduire, nous 

avons jugé que nous devions appuyer notre argumentaire en vous apportant, avec ce qui suit, d’autres faits 

dignes d’intérêt. Car, depuis 2007, un constat saute aux yeux : le bilan routier québécois ne s’est pas 

détérioré. Au contraire, il s’est même amélioré! En 2009, le Québec a connu le meilleur bilan routier de son 

histoire! 
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LE 0,05 EST UNE MESURE INUTILE, CONTREPRODUCTIVE ET INEFFICACE 

UNE MESURE INUTILE 

Depuis plusieurs années, on observe au Québec une tendance marquée quant à l’amélioration du bilan 

routier. Depuis 1973, le Québec a connu une diminution de 75 % du nombre de décès sur les routes. La 

régression se chiffre à 41 % depuis 1993. De plus, le bilan partiel de 2009 laisse croire que le Québec 

connaîtra une autre année record quant au faible nombre de décès sur les routes. Cette tendance à la 

baisse est également observable au niveau des blessures majeures et mineures. 

Le nombre de décès à la suite d’accidents où de l’alcool a été retrouvé dans le sang du conducteur a 

également connu une importante réduction depuis 1993. Mieux encore, la diminution du nombre de décès 

pour la même période (1993-2007) a été plus importante pour les accidents où de l’alcool était impliqué que 

pour l’ensemble du bilan routier.  En effet, depuis 1993, le bilan routier complet a connu une diminution en 

terme de décès de 41 %, alors que pour la même période, le nombre de décès liés à l’alcool a diminué de 

54 %.  

Plus spécifiquement, le groupe des conducteurs ayant un taux d’alcoolémie entre 50 mg et 80 mg par 

100 ml de sang ne représentait que 6 % des décès liés à l’alcool en 2007, alors que les conducteurs ayant 

un taux dépassant la limite légale de 80 mg par 100 ml de sang représentaient 83 % des décès (figure 1). 

Au total, 24 conducteurs décédés présentaient un taux d’alcoolémie entre 81 mg et 150 mg par 100 ml de 

sang et 41 conducteurs décédés un taux supérieur à 150 mg par 100 ml.  

De notre point de vue, l’amélioration de la sécurité routière passe par ceux qui dépassent la limite légale 

actuelle et le gouvernement devrait cibler prioritairement cette catégorie pour atteindre son objectif. 

 

Figure 1 : Conducteurs décédés au Québec selon le taux d’alcoolémie (Québec – 2007) 
(résultat du jumelage des rapports d'accidents et des dossiers du Bureau du coroner) 

Source : Société de l’assurance automobile du Québec, Bilan routier 2008 
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Par ailleurs, même si l’on observe une diminution du nombre d’accidents mortels liés à l’alcool, nous 

constatons que la catégorie des conducteurs décédés affichant un taux d’intoxication à l’alcool supérieur à 

80 mg par 100 ml a toujours été, au fil du temps, la catégorie la plus problématique (figure 2). Malgré cela 

et nonobstant le nombre important de décès de conducteurs présentant plus de 80 mg par 100 ml de sang 

dans le bilan routier québécois, le gouvernement préfère envisager une mesure qui, a priori, aura un effet 

beaucoup plus limité, voir marginal. 
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À preuve, les rapports du coroner2 entourant les cinq décès répertoriés dans la catégorie entre 51 mg et 

80 mg par 100 ml de sang en 2007, pointent du doigt d’autres circonstances aggravantes expliquant le 

décès des conducteurs (voir les copies en annexe). Dans quatre des cas, la cause principale de l’accident 

n’est pas attribuée à la présence d’alcool, mais à des facteurs tels que la fatigue, la vitesse, l’insouciance, 

les conditions routières et le port de la ceinture de sécurité.  

Dans le cinquième cas, bien qu’un taux d’alcoolémie à 52 mg par 100 ml de sang ait été détecté, le coroner 

signale la présence dans l’urine d’un taux de THC Delta-9COOH (cannabis) de 480 ng/L, ce qui, d’après un 

toxicologue du Bureau du coroner, représente une intoxication élevée au cannabis, suffisamment pour être 

inapte à la conduite d’un véhicule automobile. Les analyses toxicologiques ont aussi permis de retrouver la 

présence d’amphétamines et de méthamphétamines. Finalement, les témoignages recueillis par le coroner 

soulignaient l’absence de sommeil chez le conducteur. La cause de l’accident a donc été attribuée à un 

mélange d’alcool, de médicaments, de drogue et de fatigue.  

                                                      
2  BUREAU DU CORONER DU QUÉBEC. Rapport d’investigation du coroner, Québec, 2007, nos de dossiers 136027, 
 137025, 137763, 138701 et 165388. 

Figure 2 : Évolution du nombre d'accidents mortels où l'alcool est en cause par catégorie d'intoxication 
(Québec) 

Source : Société de l’assurance automobile du Québec, Bilan routier 2008 
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Nous affirmons donc, sur la base des rapports du coroner, que même si la pression d’une suspension 

administrative avait eu pour résultat que ces conducteurs auraient pu avoir un taux d’alcoolémie inférieur à 

50 mg par 100 ml de sang, l’ensemble des autres facteurs mis en cause dans ces accidents aurait fait en 

sorte que ces décès n’auraient sûrement pas pu être évités. 

Ces dernières années, les restauratrices et restaurateurs du Québec ont été à même de constater un 

changement progressif mais marqué dans les habitudes de consommation chez leurs clients, 

principalement chez les jeunes. Ceux-ci démontrent une plus grande sensibilité et une plus grande 

prévoyance quant à la conduite et à la consommation d’alcool. Nous avons été récemment témoins de cette 

plus grande sensibilité à la question de l’alcool au volant lors de la dernière campagne d’Opération Nez 

rouge. On pouvait lire ce qui suit dans l’édition du 4 janvier dernier du quotidien Le Soleil :    

« En 2009, les moins de 30 ans ont représenté 62 % des nouveaux bénévoles d'Opération Nez rouge. 

Selon M. De Koninck, cette importante proportion signifie que les jeunes sont de plus en plus 

sensibilisés contre l'alcool au volant. " Ceux qui ont 26 ans et moins n'ont pas connu la période de Noël 

sans Nez rouge, a-t-il dit. Ils ont vu leurs parents être bénévoles. Ils ont vu leurs parents utiliser le 

service. Pour eux, le temps des Fêtes, c'est associé à l'Opération Nez rouge. Donc c'est intéressant de 

voir qu'une fois qu'ils ont leur permis de conduire, ils se sont dit : « nous aussi on va faire notre part »". 

Selon les statistiques d'Opération Nez rouge 2009, les moins de 30 ans ne sont pas seulement 

nombreux parmi les nouveaux bénévoles. Ils représentent aussi près de 30 % des utilisateurs du 

service de raccompagnement. »3 

Considérant que le bilan routier ne cesse de s’améliorer, que le nombre de décès liés à l’alcool au volant 

est en constante réduction, que les personnes conduisant déjà au-delà de la limite demeureront 

imperméables à l’idée de se voir imposer une sanction administrative, l’ARQ juge cette mesure inutile. 

UNE MESURE CONTREPRODUCTIVE 

Loin de nous l’idée d’être en faveur de l’alcool au volant ou d’encourager ce comportement. Cependant, 

nous sommes obligés de constater que la proposition apparaissant au projet de loi nº 71, en plus d’être 

inutile, pénalisera les citoyens qui consomment de l’alcool avec modération et jugement avant de prendre le 

volant. Nous soutenons que l’État québécois n’investit pas assez dans ses ressources policières pour lutter 

convenablement contre l’alcool au volant. Plusieurs études sur l’alcool au volant, dont celle du Centre de 

                                                      
3 Marc ALLARD, Bilan d'opération Nez rouge: 54 600 drings, Le Soleil, 4 janvier 2010. 
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toxicomanie et de santé mentale de l’Université de Toronto (CAMH)4 et du ministère de la Justice du 

Canada5, démontrent que les mesures de sensibilisation doivent parvenir à créer l’élément dissuasif le plus 

reconnu : la perception du risque d’être arrêté. Il est également démontré que c’est ce moyen qui tend à 

être le plus efficace en matière de lutte à l’alcool au volant. 

Nous sommes d’avis que le véritable moyen pour améliorer le bilan routier en matière d’alcool au volant est 

de dissuader les gens de prendre le volant lorsqu’ils sont au-dessus du 0,08 en établissant un contrôle plus 

sévère et en tenant de façon plus fréquente des opérations de contrôle routier contre l’alcool au volant.  

À l’occasion des consultations particulières tenues sur le projet de loi nº 42 en 2007, plusieurs groupes 

avaient d’ailleurs soutenu ce propos. C’est le cas notamment de l’Association des policières et policiers 

provinciaux du Québec : « […] l’Association estime que toutes ces nouvelles dispositions n’atteindront pas 

le but qu’elles poursuivent si l’effectif policier n’est pas suffisant sur les routes pour assurer le respect de 

ces dispositions. »6 

Dans son édition du 9 novembre 2007, Le Soleil publiait le témoignage de Monsieur Jean-Marie De 

Koninck, président de la Table québécoise de la sécurité routière, allant dans ce sens : « La formule 

gagnante en matière de sécurité routière passe par la sensibilisation, la législation et le contrôle policier. Ce 

qui manque c’est le contrôle. Même s’il y a de la sensibilisation et une bonne législation, on ne sera pas 

plus avancés s’il n’y a pas un bon contrôle policier. »7 

Également, une étude de cas sur la conduite en état d’ébriété de 2000 du ministère de la Justice du 

Canada était arrivée à cette conclusion et estimait que pour qu’une politique soit efficace, la population doit 

percevoir que la loi est férocement mise en application et que le risque pour les fautifs d’être interceptés est 

élevé8. Nous constatons que le trop faible nombre d’opérations contre l’alcool au volant et sa concentration 

lors de la période des Fêtes ne peut sincèrement arriver à l’établissement d’une réelle crainte de la 

population d’être interceptée. À cet effet, un sondage réalisé par Léger Marketing à l’été 2007 pour le 

compte de la SAAQ9, révélait que quatre Québécois sur dix ne craignent pas de se faire contrôler par la 

police lorsqu’ils ont bu et qu’ils conduisent. 

                                                      
4 CENTER FOR ADDICTION AND MENTAL HEALTH. Best advice: Reducing the Harms of Alcohol Related Collision, 2002. 
5 GOUVERNEMENT DU CANADA – MINISTÈRE DE LA JUSTICE. Conduite avec facultés affaiblies : une étude de cas, 2000. 
6 Mémoire, Association des policières et policiers provinciaux du Québec. 
7 Pierre PELCHAT, Alcool au volant: 40 % des conducteurs ne craignent pas la police, Le Soleil, 9 novembre 2007. 
8 GOUVERNEMENT DU CANADA – MINISTÈRE DE LA JUSTICE. Conduite avec facultés affaiblies : une étude de cas, 2000. 
9 Pierre PELCHAT, Alcool au volant: 40 % des conducteurs ne craignent pas la police, Le Soleil, 9 novembre 2007. 
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André-Philippe Côté, Le Soleil – 6 décembre 2009 

En plus d’une surveillance accrue et d’un plus grand déploiement d’effectifs policiers, il nous semble 

essentiel d’alourdir les sanctions pour les multirécidivistes, afin de retirer ces dangers publics de nos routes. 

Les statistiques démontrent que c’est ce groupe de personnes qui est le plus à risque de semer la mort. 

Nous considérons également que les règles actuelles au niveau des récidivistes sont désuètes et qu’il s’agit 

d’un problème qui aurait dû être corrigé depuis longtemps par le gouvernement. Nous ne comprenons 

toujours pas comment une personne qui s’est fait prendre plus de trois fois en état d’ébriété au volant 

puisse pouvoir prendre la route à nouveau. 

Un autre aspect qu’il est important de considérer se trouve au niveau des effets de l’ajout de cette règle sur 

la productivité des corps policiers de la province. Malgré le fait que selon plusieurs associations de policiers 

du Québec, il manque déjà des policiers pour faire appliquer l’ensemble des règles actuelles, le 

gouvernement veut alourdir la charge de ces derniers en mettant en place une mesure administrative qui ne 

fera que surcharger le système et détourner les efforts des policiers afin de lutter contre ce qui, selon nous, 

est le véritable problème : les conducteurs qui circulent sur les routes du Québec avec un taux d’alcoolémie 

supérieur à 80 mg par 100 ml de sang. À cet effet, il est important de noter que lors de l’examen du projet 

de loi nº 42 en décembre 2007, l’Association des policières et policiers provinciaux du Québec partageait 

notre opinion quant à l’ajout de pression sur les ressources policières pour appliquer cette nouvelle charge 

en déclarant dans son mémoire que « […] puisqu’un taux d’alcoolémie se situant entre 50 et 80 mg d’alcool 

par 100 ml de sang n’implique pas nécessairement qu’un conducteur aura une conduite erratique ou qu’un 

véhicule zigzaguera sur la route, le nombre d’interceptions 

visant à vérifier les facultés de conducteurs devra être 

accru, sinon cette nouvelle disposition risque de ne pas 

donner les résultats escomptés. » 10  

C’est pourquoi nous considérons que la mise en place de 

cette mesure aura un effet contreproductif sur les 

ressources policières en plus de détourner leurs efforts 

sur le véritable problème en matière d’alcool au volant : 

les conducteurs qui enfreignent criminellement la loi 

actuelle.  

                                                      
10 Mémoire, Association des policières et policiers provinciaux du Québec. 
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EXEMPLE ONTARIEN 

L’idée reçue que la sanction administrative en vigueur en Ontario est un processus simple, efficace et peu 

coûteux est, selon nous, discutable. Tout d'abord, il est important de souligner que cette sanction a sans 

doute ajouté beaucoup de pression sur l’appareil étatique et donc, des coûts additionnels. En effet, le 

processus de suspension du permis en vigueur en Ontario, peu importe sa durée cause plusieurs 

problèmes, uniquement en considérant la procédure à suivre : 

• Lors de la première infraction entre 50 et 80 mg par 100 ml de sang, le policier doit suspendre sur-

le-champ le permis du conducteur; 

• il doit émettre un avis de suspension au conducteur et au ministère des Transports de l’Ontario ; 

• le policier doit envoyer le permis au ministère; 

• à la fin de la période de suspension (trois jours), le ministère fait parvenir un avis de rétablissement 

au conducteur; 

• dans certains cas, l'avis de rétablissement contiendra un permis de conduire temporaire; 

• par la suite le conducteur devra se rendre à un Bureau d'immatriculation et de délivrance des 

permis de conduire pour acquitter une amende de 150 $; 

• finalement, un nouveau permis plastifié sera envoyé par la poste au conducteur.  

Toute cette procédure, en plus d’être complexe et lourde, est probablement onéreuse pour le 

gouvernement ontarien.  

Pour le citoyen, il faut également considérer l’ensemble des coûts rattachés à la suspension de son permis 

de conduire. En Ontario, en plus de l’amende de 150 $, il est important de prendre en compte les coûts 

rattachés au remorquage du véhicule ainsi que les coûts administratifs relatifs à l’obtention du nouveau 

permis. Au bout du compte, les frais rattachés à la suspension du permis pour un citoyen peuvent 

facilement atteindre 300 $, soit le double de l’amende. De plus, le délai de suspension de trois jours se 

trouve à être prolongé en raison des délais administratifs et postaux. 

UNE MESURE INEFFICACE 

On laisse souvent croire que l’abaissement de la limite d’alcoolémie permise réglera des problèmes et ceux 

qui sont en faveur d’une telle mesure ne cessent de répéter que le Québec est la seule province où aucune 

sanction administrative n’est imposée à partir de 0,05. 
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Pourtant, selon les dernières données de Statistique Canada, la corrélation entre une limite d’alcoolémie à 

0,05 et un faible taux de mortalité ou un faible taux d’infraction en matière d’alcool au volant ne peut pas 

être faite. Le Québec affiche en effet un bien meilleur bilan routier que bien des provinces où le 0,05 est la 

norme. Avec un taux de 0,59 décès par 100 000 habitants de conduite avec facultés affaiblies causant la 

mort, le Québec occupe le 5e rang des 10 provinces canadiennes (figure 3). La moyenne canadienne est de 

0,54 décès par 100 000 habitants. La Saskatchewan, qui a le plus bas taux d’alcoolémie permis au 

Canada, avec 0,04, est la pire province canadienne avec un taux de 2,46 décès par 100 000 habitants. 
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En matière d’infraction criminelle (figure 4), le Québec fait encore mieux. Sous la moyenne canadienne, le 

Québec affiche le 2e meilleur taux par 100 000 habitants de conduite avec facultés affaiblies d'un véhicule 

automobile ou lorsque le taux d'alcoolémie, dépasse 80 mg par 100 ml de sang. Encore ici, la 

Saskatchewan a le pire résultat malgré que l’on y trouve le taux d’alcoolémie le plus strict au Canada. 
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Figure 3 : Taux par 100 000 habitants de conduite avec facultés affaiblies d'un 
véhicule automobile causant la mort (2008) 

Figure 4 : Taux par 100 000 habitants de conduite avec facultés affaiblies d'un véhicule automobile ou 
lorsque le taux d'alcoolémie dépasse 80 mg (2008) 

Source : Statistique Canada, CANSIM 252-0013 

Source : Statistique Canada, CANSIM 252-0013 
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CONCLUSION 

Parce qu’elle se trompe de cible, parce qu’elle n’a pas prouvé son efficacité à réduire significativement le 

nombre de décès sur les routes et parce qu’elle obligera les policiers à consacrer temps et ressources pour 

contrôler monsieur et madame Tout-le-monde ayant bu une ou deux consommations de boissons 

alcooliques, l’Association des restaurateurs du Québec (ARQ) ne peut appuyer l’article 5 du projet de loi  

nº 71 visant à suspendre pour 24 heures le permis de conduire d’un conducteur ayant une alcoolémie entre 

50 et 80 mg d’alcool par 100 ml de sang.  

Pour nous, la lourde tendance à l’amélioration du bilan routier québécois au cours des deux dernières 

décennies ne justifie pas cette intervention gouvernementale. Nous estimons plutôt qu’une réduction du 

nombre de décès causés par l’alcool au volant passe par l’ajout de ressources policières et par des 

interventions ciblées vers les personnes dépassant déjà la limite légale en vigueur. 

Et nous ne sommes pas les seuls à penser ainsi : 

Hubert Sacy, directeur général, Éduc’Alcool : 

« If there's only one thing to improve the situation, it's to increase the perception you're going to be 

caught if you're under the influence. […] Quebecers feel they have more chance of winning the lottery 

than being caught driving under the influence. [I’m] not challenging the fact .05 affects the ability to 

drive; I'm saying it affects the ability to drive not to the point of being the biggest problem we have. 

Nobody can say (the .05 limit) won't be a deterrent, but it will have a very marginal effect. »11  

Maître Robert Lahaye, criminaliste : 

« La clientèle est mal ciblée. Monsieur et madame Tout-le-Monde, l’homme raisonnable et la 

clientèle du samedi soir, tous ceux qui se préoccupent de ne pas être des hors-la-loi, ce ne sont pas 

eux qui tuent des gens. Ce n’est pas la clientèle dangereuse. À 0,05, les gens n’ont pas en général 

les symptômes de la conduite erratique. C’est ennuyer la population pour rien, c’est traiter le citoyen 

comme un enfant. »12 

Ariane Krol, éditorialiste, La Presse : 

« Pour améliorer ce bilan, la ministre des Transports a choisi de cibler les conducteurs dont le taux 

d'alcool oscille entre 50 et 80 mg/100 ml de sang. Une solution facile, mais qui ne sera pas d'une 

grande efficacité. Les chercheurs considèrent qu'un chauffeur dont le taux d'alcoolémie oscille entre 

                                                      
11 Andy RIGA, Lowering limit to .05 isn’t solution : group, The Gazette, 3 décembre 2009. 
12 Jean-François RACINE, La mauvaise cible visée, Journal de Québec, 1er décembre 2009. 
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0,05 à 0,08 court un risque d'accident plus élevé que s'il était à jeun, car ses capacités sont 

affectées. Soit. Mais si on commence à s'intéresser aux facteurs qui nuisent à la conduite, on va en 

trouver un bel assortiment. La fatigue. Les médicaments et les drogues. […] Un grand nombre de 

pays, et toutes les provinces canadiennes, ont déjà réduit leur seuil de tolérance à 0,05. Avec quels 

résultats? Plusieurs études ont constaté des progrès après de tels resserrements. Le hic, c'est qu'il 

est impossible d'en attribuer le mérite aux seuls changements législatifs »13. 

Myriam Ségal, chroniqueuse, Le Quotidien : 

« En s'attaquant aux honnêtes gens, le gouvernement évite de serrer la vis aux autres, aux 

délinquants chroniques, aux ivrognes impénitents, aux dangers récurrents. Il n'intensifie pas la traque 

des responsables des trois quarts des accidents mortels. »14 

En ce qui nous concerne, s’il adopte cette mesure, le gouvernement se trouvera encore une fois à faire du 

tort à une industrie de plus de 18 000 petites et moyennes entreprises déjà lourdement affectées par le 

contexte économique actuel. Les gestionnaires de restaurants ne craignent pas seulement une diminution 

de leurs ventes d’alcool. Ils s’inquiètent aussi, légitimement, d’une baisse marquée de la fréquentation de 

leurs établissements, les citoyens honnêtes et responsables préférant rester chez eux plutôt que risquer de 

se voir considérer comme des criminels de l’alcool au volant. 

C’est pourquoi, en définitive, l’Association des restaurateurs du Québec recommande, comme elle l’avait 

fait en 2007 : 

Recommandation 1 

De ne pas procéder avec la mesure touchant l’alcoolémie entre 50 et 80 mg d’alcool par 100 ml de sang 

proposée dans le projet de loi nº 71. 

Recommandation 2 

De cibler les conducteurs les plus dangereux, soit ceux conduisant avec un taux d’alcoolémie supérieur à 

la limite actuellement autorisée. 

 

                                                      
13 Ariane KROL, Simple comme 0,05, La Presse, 5 décembre 2009. 
14 Myriam SÉGAL, Le gouvernement prend la route de la facilité, Le Quotidien, 4 décembre 2009. 
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Recommandation 3 

D’augmenter de manière significative les contrôles policiers pour faire croître la perception que l’on peut se 

faire arrêter si l’on conduit après avoir bu plus que la limite permise. 

Recommandation 4 

De soutenir et d’encourager le développement de services de raccompagnement à l’année, et ce, dans 

tout le Québec. 

Recommandation 5 

De rendre obligatoire la formation certifiée Action Service à tout détenteur de permis d’alcool trouvé 

coupable d’une infraction touchant la consommation excessive d’alcool dans son établissement, 

notamment s’il est démontré qu’il a contrevenu à l’article 109.3 a) de la Loi sur les infractions en matière de 

boissons alcooliques interdisant de servir de l’alcool à une personne en état d’ivresse. 
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ANNEXE 1 

 

Par respect pour les victimes, l’ARQ a décidé de préserver leur anonymat. 
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